
 

 

 
 

 

Avis public 
DÉPÔT DU SOMMAIRE DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE  

DU 2E EXERCICE FINANCIER DU RÔLE TRIENNAL 2023-2024-2025 
 

AVIS EST, par la présente donné par la soussignée, que le sommaire du rôle d'évaluation 

foncière pour le 2e exercice financier auquel s’applique le rôle triennal d’évaluation foncière 

de la Municipalité des Cèdres pour les années 2023, 2024 et 2025 a été déposé au bureau du 

directeur général et greffier-trésorier par LBP Évaluateurs agréés le 5 septembre 2023, lequel 

entrera en vigueur le 1er janvier 2024. Toute personne intéressée peut en prendre connaissance 

à l'hôtel de ville situé au 1060, chemin du Fleuve à Les Cèdres aux heures régulières de bureau. 

  

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, 

avis est également donné que toute personne qui a un intérêt peut déposer à l’égard de ce 

rôle, une demande de révision prévue à la section 1 du chapitre X de cette loi au motif que 

l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 

174 ou 174.2.  

 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 

- Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un évènement 

justifiant une modification au rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant; 

- Être déposée ou acheminée par courrier recommandé à la MRC de Vaudreuil-Soulanges à 

l’endroit suivant : MRC de Vaudreuil-Soulanges, 280, boulevard Harwood, Vaudreuil-Dorion, 

(Québec), J7V 1Y5; 

- Être réalisée sur un formulaire prescrit à cette fin et qui pourra être obtenu au bureau de la 

MRC de Vaudreuil-Soulanges ; 

- Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par la MRC Vaudreuil-Soulanges à 

cet effet. 

 

DONNÉ À LES CÈDRES, ce 13e jour du mois de septembre 2023. 

  
Chantal Primeau 

Greffière-trésorière adjointe 

 

 
Certificat de publication 

 

Je, soussignée, CHANTAL PRIMEAU, greffière-trésorière adjointe de la Municipalité des Cèdres, certifie sous mon 

serment d’office avoir publié l’avis public relatif au dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière pour l’année 

2024 aux deux endroits désignés par le Conseil en date du 13 septembre 2023 et dans le journal local La Voie 

régionale Vaudreuil-Soulanges. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 13e jour du mois de septembre 2023. 

       
Chantal Primeau 

Greffière-trésorière adjointe 

 


